
Compte-Rendu Réunion Publique CDSCHF                                                                           

10 Novembre 2023 - 19H30 Maison de la Commune Feurs 

ACCES AUX SOINS - Répondre au NON - SOIN 

 

Présents :  

Membres Comité de Défense et de Soutien du Centre Hospitalier du Forez : Dr olivier Nicolas, 

président, Georges Riolo : Vice-président, François Mollon : trésorier, A.Marie Pommier-

Brunon : secrétaire, Dr Thierry Martin, Marilyne Grivot, membres du Comité. 

Fanny Vincent : universitaire St Etienne, sociologue 

Mairie de Feurs : Me Marianne Darfeuille Maire, Mr Claude Montdésert, 2e Conseiller 

Municipal délégué Santé et Urbanisme, plusieurs Conseillers Municipaux. 

Mr J.Claude Tissot, sénateur, Mr Johan Césa, 1er secrétaire fédéral du PS Loire, conseiller régional 

Auvergne-Rhône-Alpes.  

Excusés : Monsieur Didier PONCET, Maire de Crémeaux, Hervé Perret, représentant 

personnels CHF(CGT). 

Le Docteur Olivier NICOLAS introduit la réunion : remercie le public nombreux, Foréziens, 

ainsi que les nombreux élus et habitants des communes environnantes. Il présente le 

déroulement de la soirée.                                                                                                                                 

Il informe sur la présence de Madame Fanny VINCENT, sociologue. 

Me VINCENT présente son projet de recherche à partir de témoignages des usagers dans le 

Forez sur les conséquences de la fermeture des Urgences à Feurs et des difficultés à se faire 

soigner dans le Forez. Elle est prête à rencontrer des personnes qui le souhaitent.                    

Si vous souhaitez transmettre des constats, témoignages 

contact CDSCHF comitedefensetsoutienchf@mail.com 

1) Intervention François MOLLON : 

F.Mollon replace le thème de la réunion de ce soir : « l’accès aux soins dans le Forez et 

comment répondre au non soin » dans le contexte d’une démarche Nationale de 

mobilisation citoyenne le « TOUR DE FRANCE POUR LA SANTÉ » qui incite tous les acteurs 

sociaux, Associations, Collectifs, Comités de défense, syndicats à dénoncer le manque de 

moyens mis en œuvre pour la Santé au sein des structures hospitalières, en direction des 

acteurs médicaux, du secteur social et du médico- social . 

 Depuis de nombreuses années la situation ne cesse de se dégrader en ville comme à 

l’hôpital, dans les services sociaux, les EHPADS … C’est un système de santé qui s’effondre.   

L’objectif de ce « Tour de France pour la Santé » permet de faire remonter au 

gouvernement les exigences territoriales en matière de Santé. Cette mobilisation nationale 

mailto:comitedefensetsoutienchf@mail.com


veut montrer la dégradation de l’Offre de Soins sur l’ensemble du Territoire et les 

insuffisances de l’ONDAM (Objectif National Dépenses Assurance Maladie). 

Au moment où se discute le PLFSS 2024 (Projet de Loi de Financement de la Sécurité 

Sociale) à l’étude à l’Assemblée Nationale et au Sénat, le budget alloué pour 2024, défini 

par l’ONDAM augmente de 3,2 %/2023 : en dessous de l’inflation et ne répondra pas aux 

besoins des hôpitaux. Soit un budget inférieur de - de 3,5 milliards par rapport à 2023.                                                                                                                                                           

Alors qu’on constate une augmentation des besoins : complexification des soins, hausse des 

pathologies lourdes et chroniques, prise en charge du « Grand Âge », complexité des 

situations rencontrées (précarité sociale, habitats inadaptés…), augmentation du coût des 

soins.                                                                                                                                                                

Au final, cela se traduit par une réduction de l’Offre de Soins mettant en danger la 

population. 

2) Intervention Dr Thierry MARTIN : présente un diaporama 

→Il apporte un éclairage sur le NON-SOIN et sur l’Accès aux soins 

→ aborde la situation des MEDECINS en France 

Le Docteur Thierry Martin présente la démographie Médicale en France, dans notre région 

et dans la Loire, à partir de différentes études.                                                                                 

Il pose précisément la situation de l’offre de soins concernant le nombre des médecins 

généralistes, spécialistes, leur répartition sur les territoires. Il définit précisément la 

différence entre Médecins actifs réguliers : ensemble des médecins installés et Médecins 

actifs (incluant médecins retraités, intérimaires, remplaçants), ce qui fausse les données 

quand on parle de médecins en général. Il définit ce qu’est un désert Médical (entre autres : 

moins de 235 médecins/100 000 habitant), avec un nombre de Médecins qui continue à 

diminuer dans les 5 prochaines années.                                                                                                                          

Une population Française qui augmente : 2010 = 65 M d’habitants 2023 = 68 042 591 

d’habitants. 

Son constat :  les difficultés augmentent pour les plus vulnérables pour se faire soigner : des 

délais plus longs de prise en charge, augmentation de l’éloignement du dispositif de soins, 

l’aspect financier (dépassements d’honoraires, augmentation des mutuelles), conduisent 

déjà certains à renoncer aux soins. 

Voir sa présentation complète et détaillée en PJ. Cette présentation permet de comprendre 

l’évolution de la situation des médecins depuis les années 70, comment on en arrive 

aujourd’hui à la situation actuelle. 

3) Intervention Georges RIOLO 

- G.Riolo explique que des membres du Comité font partie du CTS : Conseil Territorial de 

santé, informe sur cette instance, en place depuis un an et pour 5 ans                                               

Rôle du CTS : peut adresser au Directeur Général de l'ARS des propositions pour améliorer la 

réponse aux besoins de la population.                                                                                                          

- Les avis et propositions sont transmis à la Conférence Régionale de Santé et de 



l’Autonomie (CRSA) et sont rendus publics.                                                                                                                                                            

- Le Directeur Général de l'ARS répond dans un délai de 3 mois   

●Le Comité au CTS : Dr Olivier Nicolas : Vice-président du CTS ● Georges RIOLO : vice-

président de la commission des usagers ●François MOLLON : titulaire commission usagers 

●Anne Marie POMMIER : groupe de travail accès aux soins. 

Différentes réunions ont lieu : des séances plénières, (une cinquantaine de personnes), dont 

divers professionnels de santé, des réunions de bureau, des Groupes de travail : accès aux 

soins – Grand Age et handicap – Prévention – Communication.     

Dossiers abordés : Plan cancer ● Des propositions ont été faites dans le cadre du CNR 

(Conseil National de la Refondation). Le CTS est consulté et fait des propositions pour 

construire le SRS (Schéma Régional de santé) et le PRAPS (Programme Régional de l’Accès à la 

Prévention et aux Soins) pour les populations les plus démunies. 

Le Comité a intégré le CTS pour ETRE FORCE de PROPOSITIONS et PARTICIPER ACTIVEMENT 

à la MISE EN PLACE D'UNE VRAIE DEMOCRATIE SANITAIRE. 

 
4) Intervention Dr Olivier NICOLAS : centrée sur les possibilités d’une consultation de 

Médecine Générale sur le territoire Forez-Est 
 

 
→  Possibilités d’accès aux soins de premier recours. En cas de besoin et d’impossibilité 

de joindre son propre médecin ou un autre médecin : s’adresser au 15 : Service 

d’Accès aux Soins (SAS). Il vous orientera pour une consultation de Médecine 
Générale en jours ouvrable comme les week-ends et jours fériés, proposée par des 
médecins généralistes sur votre territoire.                                                         

→ La nuit, le fonctionnement de la Maison Médicale de 20h à 24h, 7js/7, située au 1er 
étage du bâtiment central à l’Hôpital, CHF – Feurs, est assuré par des Médecins 
Généralistes qui participent à un tour de garde.  

→ Un Centre de Soins Non Programmés privé sur Feurs, Effic + Santé, propose sans RDV, 
un accueil de 10H à 20h par la présence d’un médecin généraliste. 

→ Cette organisation est soutenue par la dynamique des médecins généralistes, 
constituée en Communauté Professionnelle Territoriale de santé : la CPTS Forez Est, 
en partenariat avec le CH du Forez, le CHU, le SAS, et l’Ordre des Médecins. 
 
5) Intervention A.Marie Pommier-Brunon CF Diaporama en PJ 

Informe sur la situation et le fonctionnement de la radiologie sur Montbrison : 
fonctionnement Privé ( centre d’imagerie Loire Forez) et sur Feurs : fonctionnement Public  
– Nouvel IRM à Feurs : partenariat Public-Privé CHF-Imagerie Loire Forez ( dans le cadre d’un 
Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) Imagerie Forez. 



Situation EHPAD Feurs : projet de reconstruction de l’Ehpad de Feurs, validé dans le nouveau 
Projet Médical d’Etablissement, voté en Conseil de Surveillance du CHF en  Mars 2023. 

6) Intervention Marilyne GRIVOT : point sur le dossier de réouverture des Urgences 
à Feurs 

Marilyne Grivot du Comité présente les avancées du groupe de travail, constitué dès début 

Mai, à la suite de la fermeture « temporaire » des Urgences de Feurs.                                                  

Le groupe est composé de membres du CDSCHF, Marilyne Grivot , François Mollon, J.François 

Nord, de Mme Darfeuille, Maire de Feurs et Présidente du CASDIS 42, Mr Claude Montdesert 

adjoint en charge de la santé et Vice-Président du Conseil de Surveillance (CS) du CHF, de 

plusieurs médecins dont un Médecin du CHH représentant la CME, une professionnelle de 

Santé, responsable d’une structure pour personnes âgées, d’un cadre administratif 

hospitalière, non salarié du CHF.                                                                                                                   

Plusieurs réunions de concertation ont eu lieu qui se poursuivent. 

→Elle rappelle les différentes étapes de ce travail :  
-  Courrier de l’Ars en date du 4/05 confirmant que la fermeture est provisoire. 
-Les autorisations d’ouverture des urgences vont jusqu’au printemps 2024, 
- Courrier signé par 18 médecins du CHF en date du 12/05 pour une réunion de concertation 
ARS / Préfecture, Mairies et Direction pour le dossier « Urgences », aucune réponse des 
institutions. 
- Le 8/9 Demande d’un CS exceptionnel : plus d’1/3 des membres du CS (8 Co signataires)  
- Conférence de presse le 13/09 : présentation de la démarche, présentation du nombre de 
Fiches d’évènements indésirables (+ de 60 passages juillet à novembre)  
- Volonté de respect des instances du CHF : Comité Social d’Etablissement (examine les 
questions collectives et les conditions de travail) – Commission Médicale d’Etablissement 
(ensemble des médecins du CHF : participent à l’élaboration du Projet Médical 
d’Etablissement), en cohérence avec le GHT : Groupement Hospitalier de territoire. 

 

Le projet a été présenté en CME (Commission Médicale d’Etablissement) le 2 octobre. 

Laquelle CME a demandé un nouveau groupe de travail : réunissant 7 personnes Feurs-

Montbrison : médecins, pharmacien, cadre, administratif.  

A l’issue de ce travail, une CME aura lieu le 12 décembre et un Conseil de Surveillance 

Extraordinaire le 21/12 mettra au vote le dossier de réouvertures des Urgences de Feurs. 

D'ici là il est nécessaire et indispensable que tous les membres du CS soient informés du 

contenu de ce projet pour pouvoir voter en toute connaissance du dossier. 

Le but étant de présenter un projet cohérent permettant la réouverture du service 

d'urgence du site de FEURS sans mettre en difficulté le site de MONTBRISON, permettant 

ainsi de maintenir un maillage territorial efficient pour le plus grand nombre.                       

Ce projet correspondrait ainsi à ce qui a été défini dans le Projet Médical du CHF, projet 

élaboré pendant de longs mois et présenté aux personnels de l'établissement, dans l’article 

du Progrès du 15 Mars 2023 et à l'Assemblée Générale du Comité le 15 Mars 2023, avant 

l'annonce de la fermeture du site de Feurs dans la presse le 23 Mars.                                      



Le Comité remercie Me le Maire et les Médecins pour ce rapprochement et ce 

travail de concertation, pour leur engagement dans ce travail de fond de proposition de 

réouverture des Urgences de Feurs. 

→Intervention de Madame le Maire : remercie Marilyne Grivot pour son travail de 

coordination dans le groupe de travail instauré et la qualité du travail effectué. Elle dit 

l’importance de ce travail de concertation et souhaite voir aboutir ce projet pour les 

foréziens et populations voisines. « C’est le Directeur du CHF qui a fermé les urgences de 

Feurs ». En tant que Présidente du CASDIS 42, elle précise l’augmentation des délais 

d’intervention des pompiers et les conséquences pour leur employeur (2800 sapeurs-

pompiers dans la Loire). 

→Intervention Dr Sylvie Massacrier, Médecin Urgentiste 

Présentation du Dr Sylvie Massacrier : elle a apporté des chiffres démontrant la nécessité 

d’une réouverture rapide du site de Feurs. Entre le 3 avril et le 8 aout : 1255 sorties des 

pompiers 42. Informe sur le nombre de sorties SMUR, les sorties hélicoptère (31 fois) 

Informe sur les dysfonctionnements constatés, manque de coordination.  

→En complément d’information : l’ARS fait état d’une augmentation de 30% des effets 

indésirables graves (Dysfonctionnements) répertoriés au plan régional. 

Echanges avec le Public 

Questions : lien entre budget Sécurité Sociale (Ondam) et PLFSS ?                                                      

→ O.Nicolas : les moyens alloués à la santé ne sont pas à la hauteur des besoins. Les soins 

tendent vers la privatisation avec des coûts plus élevés pour la population. Les mutuelles 

remboursent moins ; les cotisations augmentent, de même les assurances Santé. 

Mr J.Claude Tissot, Sénateur : revient sur le budget de la sécurité Sociale, en cours de 

discussion à l’Assemblée nationale et au Sénat.                                                                                                  

Pour lui, ce n’est pas la loi Rist qui a fait fermer les urgences de Feurs. Importance de 

plafonner le montant des gardes des médecins intérimaires.                                       

Importance du Conseil de Surveillance exceptionnel le 21 Décembre.                                             

Concernant l’Ehpad : le déficit de l’Hôpital public ne justifie pas le risque de privatisation de 

l’Ehpad. 

Témoignage d’une Forézienne vivant sur Feurs depuis 4 ans : pas de Médecin traitant, pas de 

suivi → O.Nicolas : normalement, la parcours de Santé d’un usager s’inscrit dans la 

continuité des soins, sur toute la vie. Les IPA (Infirmières en Pratique Avancée) peuvent 

répondre à des besoins d’un patient sous couvert d’un médecin. 

Témoignage d’un élu, père dont la fille est handicapée : sur son secteur, perte de 3 

neurologues/4. Dans le secteur du handicap : très difficile d’accéder aux soins. 

Le Dr Olivier Nicolas conclut la réunion : le Comité reste très impliqué et mobilisé dans le 

dossier de réouverture des urgences. Nous continuons notre implication pour faire 

avancer les problématiques rencontrées pour accéder aux soins. La profession de 

Médecin se transforme, l’Hôpital Public très affaibli, tend à disparaitre. Quel modèle 



pour demain : grande place pour la Télémédecine, une technologie, parfois très 

pointue : seront-ils accessibles pour tous ? 

Nous continuons à nous mobiliser pour une offre publique de soins sur notre territoire. La 

prévention sera peut-être une réponse à nos problèmes si nous faisons le choix de la 

développer. 

Merci encore pour votre présence. 

Les membres du CDSCHF. 
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Accès aux soins

10 Novembre 2023

Comité de Défense et de Soutien du Centre Hospitalier 

du Forez





Accès aux soins : 
Définition

C’est tout simplement la capacité des 
personnes à recevoir des soins 
quand ils sont nécessaires et au bon 
endroit (OMS).

Cela implique :

1/ de définir une population et un territoire,

2/ de porter attention aux personnes les plus fragiles,

3/ une coordination des différents acteurs de santé de ce 

territoire,

4/ une continuité des soins 24h/24 et 7j/7.



L’accès aux soins implique la notion de

Démographie médicale

Mais avant tout, 

que s’est-il passé

ces 50 dernières années ?!



Petit rappel historique !



Nombre de places ouvertes en 2e année de médecine en France de 1972 à 2019

Actuellement , le numerus clausus est 

remplacé par un  numerus apertus qui fixe 

malgré tout un quota de formations de 

médecins fixé pour une période de 5 ans. Ce 

quota a bien été augmenté de 15% depuis 5 ans.

Ainsi, depuis 2021, la France forme environ 

9500 médecins par an mais cela correspond au 

volume de formation des années 1970 alors que 

la population comptait 15 millions d’habitants 

de moins …

Numérus clausus a été mis en place en 1971. 

L’un des objectifs était de réduire les 

dépenses de santé en limitant le nombre de 

médecins …

Vous avez dit numerus clausus ?



Alors, combien de

médecins en France ?



Ne pas confondre : Médecins actifs et Médecins actifs réguliers

Attention piège !

Médecins actifs réguliers = médecins installés

Médecins actifs = somme totale de tous les médecins 

= médecins actifs réguliers + retraités ( cumul emploi 

retraite ) + intermittents ( remplaçants, intérimaires )



Attention piège !

Nombre total de médecins actifs = 234 028 = + 8,5%

Médecins actifs réguliers = 197 417  => - 1,3 %  !!! 
Retraités actifs =  20 159                   => + 259,2 % 

( cumul emploi retraite )

Intermittents actifs = 16 452               => + 64,4 %

( remplaçants, intérimaires ) 

Donc : Retraités + intermittents actifs = 36 611 

médecins ( 15,6% ) travaillent selon leurs 

possibilités ou besoins.

De plus, parmi les 197 417 médecins actifs 

réguliers, combien sont à temps complet ? 

Temps partiel ?

Pas de chiffres

Ne pas confondre Médecins actifs réguliers 

et Médecins actifs = Médecins actifs réguliers + retraités + 

intermittents

- 1,3 %

+ 8,5 %



Une autre manière de présenter les choses avec 
le nombre de Médecins actifs inscrits au Conseil de l’Ordre des Médecins

On peut donc imaginer une

FRAGILISATION de l’accès aux soins …

Au fil des années, diminution des actifs réguliers mais 
augmentation des retraités actifs et des intermittents 
actifs …



2010 : 

47,1% de médecins généralistes = 94 221

52,9% de médecins spécialistes = 105 823

2023 :

42% de médecins généralistes = 82 858

58% de médecins spécialistes = 114 502

Rapport médecins 

généralistes/spécialistes
( activité régulière )

Diminution des médecins généralistes mais 

augmentation des médecins spécialistes…

2022 : Loire = 1213 généralistes / 1393 spécialistes



Rajeunissement de la profession ? 

Age moyen des médecins actifs réguliers 

= 48,6 ans contre 50,2 ans en 2010

MAIS  42,84% des médecins 

ont plus de 55 ans …

Moyenne d’âge des médecins 

Moyenne d’âge des actifs dans la Loire = 48 ans
Médecins de – de 40 ans = 33,8%
Médecins de + de 60 ans = 24,7%



Féminisation des médecins

2010 : 40,1% de femmes

De 2010 à 2023 :

le nombre de femmes médecins en 

activité a augmenté de +32,2% alors 

que celui des hommes a diminué 

de - 7,3%

Au 1er Janvier 2023, 

100 928 femmes soit 51,1%

96 489 hommes soit 48,9%

Loire = 51,8% de femmes



Répartition de l’activité des médecins 2010/2023

Globalement diminution de l’activité libérale exclusive et augmentation de l’activité salariée



A noter Augmentation du nombre de médecins à diplôme étranger

Soit 7,1% en 2010 et 12,5% en 2023.

Ces médecins sont particulièrement présents dans les 
départements du bassin parisien les zones rurales.

Et heureusement qu’ils sont là !



Pour rappel : - 1,3% par rapport à 2010

MAIS médecins généralistes = - 10,4% … par rapport à 2010



Mais alors ? Et les déserts 

médicaux ?



Les déserts médicaux ? Définitions ? Où sont-ils ?

A noter que 11,6%de la population réside dans une zone sous-dense en médecins généralistes avec 

accessibilité inférieure à 2,5 consultations/an/habitant

Est un désert médical, une zone qui cumule les 3 difficultés suivantes :

1/ Accès à un médecin généraliste < 2,5 consultations/an/habitant,

2/ Une 1ère pharmacie située à plus de 10 minutes de trajet motorisé,

3/ Un 1er établissement d’urgences situé à plus de 30 minutes de trajet motorisé.

Ce n’est pas très clair … mais l’on s’accorde à penser …

Est un désert médical un ration médecin/habitant < de 30% à la moyenne nationale c’est-à-

dire en dessous de 2,35 médecins/1000 habitants      ou 235 médecins/100 000 habitants



Densité de Médecins : Total pour 1000 habitants en 2022 ou dernières données disponibles        Source : Ressources en Santé

France = 19eme position sur 31 pays membres de l’OCDE 
( Organisation de Coopération et de Développement Economiques )
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La France comparée à d’autres pays ?



Tout d’abord, que s’est-il passé entre 2010 et 2023 ?
= Variations de densité médicale



Variation des densités de l’ensemble des médecins entre 2010 et 2023

Densité médicale ensemble médecins
2010 = 331 médecins/100 000 habitants
2023 = 344 médecins/100 000 habitants

FRANCE

Densité médicale médecins actifs 
réguliers

2010 = 308 médecins/100 000 habitants
2023 = 290 médecins/100 000 habitants

Apparemment, augmentation de la densité 
médicale mais répartition très inégale selon les 
territoires. = littoral atlantique , Savoie, Haute-
Savoie préservés mais baisse du Bassin Parisien 
et centre.

Mais attention au piège !

Population France
2010 = 65 M d’habitants
2023 = 68 042 591 d’habitants

Et, rappelez vous la définition du Désert médical ?
= en dessous de 235 médecins pour 100 000 habitants…

Loire = - 0,7%



Variation des densités des médecins spécialistes en activité entre 2010 et 2023

Plutôt une augmentation des médecins spécialistes
ET augmentation de l’hyperspécialisation.

La Loire n’est pas si mal placée …

ChirurgiensSpécialistes non chirurgiens



En 2023, Il y a 82 858 

médecins généralistes 

en activité régulière en 

France soit une baisse 

de 10,4% depuis 2010.

Et notre région dans tout cela
Entre 2010 et 2022 :

Loire = - 6% de généralistes
Rhône = - 2,5%
Ain = - 10,5%
Haute-Loire = 0%
Drôme = - 5,8%
Ardèche = - 19,6%
Puy de Dôme = - 5,1%

Variation de la densité médicale des médecins spécialistes en Médecine Générale en activité régulière entre 2010 et 2023.
( Carte 56 de l’Atlas de la Démographie médicale Conseil National Ordre des Médecins 2023 )



Et aujourd’hui ?

Densité médicale au 1er Janvier 2023



Au 1er Janvier 2023, 
dans la Loire, nous 
sommes moins 
malheureux que dans 
certains autres 
départements …

Loire : 
Ensemble des médecins 

= 345 pour 100 000 habitants

Loire Généralistes
= 161 pour 100 000 habitants

Loire Spécialistes
= 184 pour 100 000 habitants

Médecins généralistes

ChirurgiensSpécialistes non chirurgiens

France ensemble des médecins
= 339 /100 000 habitants 



Sur l’ensemble de l’année 2022,

* le nombre de médecins généralistes a chuté de 1146 ( en un an ), chirurgie générale – 328, 

ophtalmologie – 119,

* mais augmentation des médecins urgentistes + 363, médecins vasculaires + 218, médecins 

gériatres + 214.

Au 1er Janvier 2023,

Il y a 82 858 médecins généralistes en activité régulière en France 

soit une baisse de 10,4% depuis 2010.

24 % des généralistes actifs réguliers ont plus de 60 ans.

Les généralistes représentent 42% des 197 147 médecins en 

activité régulière. 



Cela continue de baisser …



D’autre part, il existe aussi 

2 paramètres dont on ne parle pas vraiment …

1/ le 1er recours c’est-à-dire l’accès direct du 

patient vers un médecin

2/ l’ “abandonnisme” des étudiants en fin 

d’études



Médecins de 1er recours :

2010 = 79 886

2023 = 73 523  soit – 8%

1/ Tout d’abord, le 1er recours c’est-à-dire l’accès direct à un médecin.

L’offre de soins de premier recours repose en grande majorité sur 5 qualifications de premier recours. 

Généralistes / Psychiatres / Ophtalmologues / Pédiatres / Gynécologues

Et toujours les retraités bien présents …

Gynécologues – 62,3%

et 43,3% de retraités …



Le médecin généraliste représente à lui 

tout seul 81% des solutions médicales 

de 1er recours,    mais – 8% d’effectifs …

Médecins de 1er recours :

La place du  médecin généraliste ?

Cela souligne l’importance de la présence 

des généralistes sur les Territoires.

=> Rôle social

=> Rôle médical

=> Rôle de synthèse du dossier médical !!



2/ L’ “Abandonnisme” des étudiants en fin d’études

Dr François ARNAULT

Un phénomène qui "ne concerne pas que les futurs médecins", s’est-il empressé d’ajouter, citant 

entre autres les étudiantes infirmières … 

"Ce qui nous paraît le plus inquiétant, c’est qu’il y a un

abandonnisme à la fin des études", a ajouté le

Dr François Arnault, président de l’Ordre des Médecins.

"C’est-à-dire qu’après dix ans de formation et une

qualification" les médecins diplômés "n’exercent pas ce

métier". "Là, il faut vraiment s’interroger...", a-t-il

déclaré.

Globalement, ces constats montrent que l’exercice médical tel qu’il est aujourd’hui "n’est pas attractif 

pour les jeunes médecins", a conclu le président de l'Ordre.

Le président de l’Ordre a souligné le non-sens que représente la régulation à l’installation.

"Les projections seront certainement pire que ce que l’on imagine si nos parlementaires, nos 

gouvernants, continuent à charger la barque des médecins", prévient-il.

Dr François ARNAULT,

Président du Conseil de l’Ordre,

Dr François BRAUN, ancien Ministre de la Santé     
Abandon des études = - 10% Médecine

- 20% Etudes d’infirmières
Causes = perte d’attractivité et maltraitance …



Ce qu’il faut retenir:

On pourrait vous dire : 
_ que le nombre global de médecins a augmenté depuis 2010 = oui … 

_ MAIS l’augmentation du nombre de retraités actifs cache la misère alors que le nombre de remplaçants est très 
important !    => Fragilité de l’offre de soins.

_ MAIS l’augmentation du nombre de médecins, c’est surtout l’augmentation des médecins spécialistes … qui 
deviennent de plus en plus hyperspécialisés = loin des besoins quotidiens des patients …

_ MAIS aussi augmentation du nombre de médecins étrangers.

_ MAIS l’accès aux soins pour la population est très dépendant de l’offre de 1er recours = rôle primordial des 
médecins généralistes qui ne font que diminuer … Espèce en voie de disparition ?

Une autre problématique ?
=> Evolution de l’offre de soins, du public vers le privé …    Qu’en est-il des dépassements d’honoraires et d’une 

population qui a de plus en plus de mal à les payer ?…



Conclusion

Merci de votre attention.

Qu’y a-t-il de positif dans tout 
cela ?

= Les SOIGNANTS !
MERCI à tous ces soignants qui 
continuent de travailler dans ce 
contexte.
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Accès aux soins au CHF

La radiologie au CHF



Radiologie à Montbrison
• Fonctionnement en mode privé sur Montbrison : depuis septembre, « Centre 

Imagerie Loire-Forez »

• Présence d’un radiologue privé du groupe « Centre Imagerie Loire-Forez » tous 
les jours jusqu’à 18h.  7 ou 8 manipulateurs radio.

• A partir de 18h : présence d’un seul manipulateur radio

• Si besoin nuit et Week-end de radios, scanners : Télé Imagerie (activité privée 
des radiologues en général, Imadis (le Centre d’Imagerie Loire-Forez en fait 
partie)

• Si besoin d’échographie le WE → transfert Clinique du Parc 

• IRM : groupe IRMAS (GIE: Groupement d’Intérêt Economique)   dont le CHF et 
le CILF font partie. Système d’archivage à part. 

• Activité : 35 à 40 scanners/jour, d’où augmentation de l’activité sur M.

• Les radiologues interprètent toutes les radios : consultants, hospitalisés, 
urgences



Radiologie à Feurs
• Fonctionnement public
•Présence d’un médecin radiologue, remplacée par un 

médecin intérimaire (congées)- télé imagerie pour compléter
• Examens réalisés : Radios – Echographies – Mammographies  

Scanners avec ou sans injection – Examens plus spécifiques
•Acquisition nouveau matériel radio performant – Qualité de 

prise en charge - Délais courts de RDV
•Répond aux urgences hospitalières. Travail en lien avec le 

CSNP et Médecins de Ville
•3 ½ journées vacations privées du CILF/semaine pour des 

scanners. Présence d’un pédiatre CHU : ½ journée/semaine



IRM à Feurs

• IRM Feurs : en activité depuis mi-aout – Fonctionnement Public-Privé

• Montage juridique : Groupement Coopération Sanitaire (GCS)

• Prise de RDV Secrétariat privé du Centre Imagerie Loire Forez et du 
GCS

• Réalisent des IRM en urgence pour les patients hospitalisés si besoin

• Horaires : 8/20h en semaine – Samedi : 8h/12h (2 manipulateurs)

• Présence d’un médecin: surveillance injection – Réalisation 
mammographies, échographies

• Intervention de 2 manipulateurs radio du CHF

• Document informant dépassement d’honoraire : non appliqué pour 
l’instant



Dépassements Honoraires



Devenir radiologie Feurs

• Départ retraite Médecin Radiologue 2024 et après ? 
   Dépendant réouverture Urgences : si réouverture , besoins radiologue, 
   manipulateurs radio : orientation privée?
• Rôle du GHT (rattachement CHF 2016) : coopération entre établissements
   publics, stratégie de groupe Public. GHT :  Proposition d’un médecin   
   radiologue, non réponse direction
• Rencontre Directeur CHU - Professeur Eric Alamartine (janvier-juillet 2023)
   Mise en place CMG : Commission Médicale de Groupement, janvier 2022=
   Ensemble des Présidents de CME (Commission Médicale d’Etablissement) 
   des établisements du GHT →Présence Président CME du CHF
   Médecin  gériatre Feurs à la CMG. Rapprochement liens GHT/ CHF

                     



Projet Reconstruction EHPAD Feurs
• Projet validé en CS :  Projet Médical d’Etablissement - Mars 2023

• CVS juin 2023 : présence Directeur et maire de Feurs. Annonce « CHF ne peut 
investir » : contact 3 sociétés - appels à projet pour chiffrage financier

• CVS Septembre : aucune information du projet

• Risque même scénario/EHPAD Montbrison : possibilités de rester public

• Solutions de montages possibles : bail emphytéotique – Rattaché à la mairie

• Augmentation Tarifs  : Aide sociale à l’Hébergement (privé non lucratif : 
possible – lucratif : pas possible) – Nouvel EHPAD : APL possible  suivant 
ressources, pas possible actuellement , pas éligible /aux normes exigées

• Déficit Ehpad depuis 2 ans ( augmentation charges indirectes)

• Directeur : « le choix dépendra de la volonté des résidents, des familles, 
des  soignants » 

• Représentation des familles au CS : voie consultative



CONSTAT

•Constat : évolution vers une privatisation de la Santé. 
Conséquences : augmentation de l’inégalité d’accès aux 
soins, de l’inégalité de qualité de prise en charge – 
Augmentation du Non Soin – de Décès prématurés 

•  l’avenir : Tournant vers la télémédecine, l’Ubérisation 
de la santé :  transformation de la profession de 
médecin. Va-t-on nous soigner avec des algorithmes?...

•Place de la prévention : il faut la développer !
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